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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrête préfectoral n° DDTM-SEMA-2015-0016 
portant mise en place de mesures de restrictions provisoires des usages de l'eau 

liées à l'état de la sécheresse 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L.211-1, L.211-3, L.211-8, L.214-1 
et 6 L.215-7, L.215-10 et R.211-66 à 70 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône
Méditerranée approuvé le 20 novembre 2009 ; 

VU l'arrêté-cadre n02006-11-2783 du 21 juillet 2006 définissant les modes de gestion d'une 
sécheresse dans le bassin versant de l'Aude ; 

VU l'arrêté-cadre nODDTM-SEMA-2015-0014 du 03 juillet 2015 portant définition d'un plan 
d'action sécheresse dans le département de l'Aude ; 

VU la circulaire du 15 mars 2005 relative au guide méthodologique pour la prise des 
mesures exceptionnelles pour les prélèvements d'eau en période de sécheresse; 

VU la circulaire du 04 juillet 2005 relative à la gestion de la ressource en eau en période de 
sécheresse ; 

VU la circulaire du 07 juillet 2005 relative à la gestion des risques sanitaires liés aux eaux 
destinées à la consommation humaine, et aux eaux de baignade, en période de sécheresse 
susceptible de conduire à des limitations des usages de l'eau; 

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de 
suspension des usages de l'eau en période de sécheresse; 

CONSIDERANT que la situation générale des ressources en eaux dans le département 
justifie une vigilance accrue de la part de tous les usagers, professionnels ou particuliers; 

CONSIDERANT que le débit de l'Argent-Double a franchi son seuil de crise, en raison de la 
situation météorologique actuelle (températures élevées, pluviométrie nulle) et des 
prélèvements réalisés dont l'irrigation agricole; 

CONSIDERANT la nécessité de réduire l'usage de l'eau pour garantir la satisfaction des 
besoins prioritaires et notamment l'alimentation en eau potable, la salubrité en aval des 
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